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 Ce numéro de « Préaux en bref » est plus spécialement destiné à faire le point sur les travaux et projets en cours, 
avec leurs incidences budgétaires. 
 
  La confection du budget 2009 n’a pas posé de problème particulier, car la commune dispose pour le moment de 
réserves financières, conséquence de la bonne gestion des mandats précédents. 
Toutefois, ces réserves sont appelées à diminuer fortement dans un proche avenir, car elles sont destinées à financer les gros 
projets annoncés pour le mandat (extension de mairie, nouveaux ateliers municipaux, etc…).  
Deux tendances se précisent également: l’augmentation des dépenses de fonctionnement, en particulier celle de la masse sala-
riale. La création de nouveaux équipements génère inévitablement des dépenses de fonctionnement supplémentaires.  
L’autre tendance est la stagnation des recettes: les dotations de l’Etat sont orientées à la baisse et les subventions de plus en 
plus difficiles à obtenir. D’où une marge de plus en plus réduite pour autofinancer les projets. Le recours à l’emprunt sera né-
cessaire dans les années qui viennent, le faible endettement le permettant. Mais un équilibre sera à trouver pour ne pas obérer       
l’avenir. Une prospective financière est en cours. 
 Ainsi, pour 2009, le Conseil Municipal a décidé de maintenir encore les taux d’imposition au même niveau.. 
 

Vous trouverez, à l’intérieur, un descriptif  détaillé des projets. Je relèverai deux points : 
- l’effort de la commune pour le sport, qui fait suite à celui réalisé pour la culture. Le nouveau complexe sportif qui s’achè-

ve fera le bonheur non seulement des footballeurs, mais aussi celui des joueurs de pétanque, des tireurs à l’arc et des jeu-
nes avec la réalisation d’un skatepark. S’ajoutant au court couvert de tennis, cet ensemble va être complété par la transfor-
mation de l’ancien court de tennis en terrain multisports, qui sert déjà pour le Hockey. 

- L’autre point est la nécessité de faire face à de mauvaises surprises, avec de nouveaux travaux qu’il va falloir entreprendre 
pour la sauvegarde de l’église: travaux de charpente, de toiture et de réfection du plafond de la nef . 

 
 Concernant les actions pour la jeunesse, après les petites vacances et le périscolaire, le centre de loisirs ou-
vrira tout l’été. Des courts séjours sont aussi programmés. L’on constate toutefois, comme partout ailleurs, une baisse dans la 
fréquentation. Il devient de plus en plus dur d’organiser ces activités, d’autant que les inscriptions se font tardivement et il y a 
un gros décalage entre les demandes exprimées et la réalité des inscriptions. Faut-il réduire l’éventail de ce qui est proposé. 
Nous allons nous y voir contraints. 
 
      Bonne fin d’année scolaire, fleurissez vos maisons et retrouvons nous bientôt pour  
  - la fête communale le 28 juin,  
  - l’inauguration du nouveau complexe sportif le 4 juillet, avec notamment la venue du F.C.Rouen 
  - la fête des drapeaux le 5 juillet. 
  
           Très chaleureusement à vous 
            
           Jean Pierre Lemoine 

Dimanche 7 juin 
 

   Elections Européennes 
 

   N’oubliez pas d’aller voter(voir modalités à l’intérieur) 



 - Nouveau stade et annexes 
Les travaux  de reprise de malfaçons et dernières finitions 
sont en cours. Les équipements pour le skate Park sont 
commandés: une réunion s’est déroulée en mairie avec les 
jeunes pour discuter du choix des différents modules, qui 
seront polyvalents (skate, roller,Bmx) 
 
 - Terrain multi sports  
L’ancien court de tennis, près du giratoire, sera transformé en 
terrain multi sports, avec l’implantation de deux frontons qui 
comprendront 2 buts de hand ball et 2 panneaux de basket. 
Ceci complètera l’aménagement réalisé pour le Hockey (pose 
de protections latérales en bois sur le pourtour). 
 
 - Eglise 
D’importants travaux vont être à entreprendre pour remédier 
aux désordres de charpente (affaissements suite à des 
sablières endommagées). Les travaux concerneront 
également la  toiture pour remédier aux fuites et la réfection 
de la voûte intérieure, dont des morceaux sont tombés par 
endroits. Les études sont en cours. Le Maître d’œuvre chargé 
des travaux a été désigné. Ultérieurement, après deux années 
de séchage, il sera procédé à la réfection des peintures. 
 - Monument aux morts 
Après le renforcement de sa base et la mise en place de 
jardinières, le monument a été décapé. La réfection de la 
peinture des lettres a été faite. 
 
 - Voirie 
Les travaux retenus en 2009 par la Communauté de Com-
munes concernent, sur Préaux, la rue des Pommiers (qui 
devait être reprise en 2008), la rue du Bosc et l’extrémité de 
la rue du Quesnay vers la Vieux Rue, dans la mesure où cette 
commune a inscrit la partie de la rue située sur son territoire. 
La route de Gournay, dont le gravillonnage en 2008 avait été 
raté , va être reprise (travaux dépendant du Département) 
La commune va réinstaller un ralentisseur rue du Bourg, en 
remplacement de celui qui a été arraché. Il sera, cette fois, 
réalisé en enrobé. 
 
 - Signalisation routière (sous compétence de la 
Communauté de Communes) 
La signalisation au sol est entretenue régulièrement depuis 
plusieurs années. La signalisation verticale va être totalement 
revue sur tout le territoire communautaire. Cette année, cela 
concernera les panneaux de première catégorie 
 - Signalétique 
La Commune va, en 2009, renouveler complètement les 
panneaux de rue. 
 
 - Lutte contre les inondations 
Trois études sont en cours. Pour celle sur les ruissellements 
(Communauté de Communes), la première étape d’analyse 
est réalisée. Un certain nombre de retenues sont envisagées. 
Des relevés topographiques, en cours, vont permettre de 
préciser leur implantation et leur dimensionnement. 
L’étude lancée par la commune concerne l’assainissement 
pluvial. La première étape (diagnostic) va prochainement 
s’achever. 
La troisième étude, lancée par l’Agglo, en coopération avec 
la Communauté de Communes, sur un territoire plus vaste est 
également en cours. 

 - Extension de la Zone d’activités 
Les travaux d’extension sont réalisés: ils ont permis à 
l’entreprise Mouquet de s’installer sur un premier terrain. 
Une étude complémentaire est à réaliser pour la gestion des 
eaux, afin de permettre la vente du reste du terrain. 
Le curage de la mare est également prévu. 
 
 - Clef des Champs 
Des démarches sont entreprises pour obtenir l’application de 
la garantie décennale pour la toiture, dont les bacs sont 
attaqués par la rouille. 
Des aménagements vont être poursuivis pour permettre la 
tenue d’expositions peinture dans la grande salle (après la 
pose de cimaises, mise en place de supports pour l’éclairage 
des tableaux). 
Un défibrillateur sera installé (opération du Département) 
 - Tennis couvert 
Il va être procédé à la réception de l’année de parfait 
achèvement pour la toiture. La réparation des quelques fuites 
qui subsistent est réclamée. Un placard a été aménagé dans le 
local rangement, pour le matériel Ticket Sport. 
 
 - Extension de la mairie 
Avant de pouvoir se lancer dans les travaux, des forages sont 
nécessaires pour lever les présomptions de marnières sur 
l’arrière de la mairie. Ils seront réalisés, dès que les bâtiments 
préfabriqués auront été démontés. Un programmiste a été 
désigné pour aider à définir les besoins et le programme des 
travaux. Son travail a débuté. 
 
 - Création de nouveaux ateliers 
Un nouvel emplacement est envisagé: en amont du secteur de 
la Clef des Champs, sur un terrain qui pourrait permettre leur 
implantation, à côté d’un futur bassin de rétention  utile pour 
le secteur. La faisabilité est examinée, en coordination avec 
les études sur les ruissellements. 
 
 - Plan Local d’Urbanisme 
Le Conseil Municipal en a décidé la révision simplifiée, de 
façon notamment à rectifier quelques aspects du règlement, 
dont la rédaction pouvait amener quelques difficultés. 
Toutefois, la philosophie du PLU actuel demeure et il n’est 
pas envisagé d’extensions supplémentaires de l’urbanisation. 
 
 - Extensions de réseaux 
L’extension du réseau d’assainissement, route de 
Roncherolles est achevée. Elle permet le raccordement des 
nouveaux vestiaires. 
Par contre, il a été décidé de maintenir en assainissement 
autonome le secteur de la route d’Isneauville. Par contre, sur 
celui-ci, , les extensions des réseaux d’eau et d’électricité 
vont être étudiées. 
Un point supplémentaire d’éclairage public sera réalisé 
impasse de la Folletière. 
Une deuxième tranche de réhabilitation des installations 
d’assainissement autonome est lancée par la Communauté de 
Communes. Elle concernera 12 habitations sur Préaux. 
  
- cimetière 
La commune a commencé l’étude de l’implantation d’un 
columbarium et va se lancer dans la (très longue) procédure 
de reprise de tombes en état d’abandon 

Point d’étape sur les travaux en cours ou en projet 



7 juin : Elections européennes 
 
 L’Union Européenne, c’est 27 états membres, 375 
millions d’électeurs. Le parlement européen comprend 736 
députés, et la France dispose de 72 sièges, répartis sur 8 
circonscriptions. 
 Nous faisons partie de la circonscription Nord Ouest 
et nous élirons 10 députés. Il s’agit d’un scrutin  de liste, à la 
représentation proportionnelle, sans panachage, ni possibilité 
de privilégier un candidat. 
 
 Le vote se déroulera de 8 h à 18 h, comme 
d’habitude, au Groupe Scolaire où se trouvent les deux 
bureaux de vote. 
 Il n’y aura pas d’édition de nouvelle carte électorale 
( hormis pour les électeurs nouvellement inscrits, qui la 
recevront au plus tard le 3 juin).. 
 Vous utiliserez donc la carte précédemment reçue. En 
cas de perte, une déclaration est à faire en mairie, où l’on 
vous remettra une attestation d’inscription sur la liste 
électorale. 
 
 Si vous êtes absent le jour du scrutin, il vous est 
possible de voter en donnant procuration à une personne qui 
figure sur la liste électorale de la commune. Le formulaire a 
été simplifié (il n’y a plus de volet destiné au mandataire). 
Pour effectuer les démarches nécessaires, vous devez vous 
rendre dans un bureau de police ou à la gendarmerie de votre 
choix.  

Le Monument aux Morts a été rénové… 
 
 Mr Honoré dans ses œuvres : 

Concours des Maisons Fleuries 
 

 La date limite des inscriptions est fixée au vendredi 1er juin. 
 

 Vous pouvez participer dans les catégories suivantes : 
 

1ère catégorie :  maison avec jardin très visible de la rue. 
2ème catégorie : décor floral installé en bordure de voie publique. 
3ème catégorie : balcons ou terrasses avec ou  sans jardin visible de la rue. 
4ème catégorie : fenêtres ou murs (concourent dans cette catégorie les maisons ne disposant d’aucun 
   terrain visible de la rue, d’aucun balcon ou terrasse, d’aucun fleurissement sur la voie 
   publique, et dont seuls les fenêtres ou les murs peuvent être fleuris) 
Cat. spéciale : espaces verts privés (à partir de 2000 m² et entrée du jury autorisée dans la propriété). 
 

à  RETOURNER en Mairie pour le 1er  juin au plus tard 
 

CONCOURS 2009 

MAISONS FLEURIES  
  

NOM : ........................................................................... 
  

Prénom : ........................................................................ 
  

Adresse : ....................................................................... 
  

........................................................................................ 
  
désire s’inscrire pour le concours “Maisons fleuries” 2009  dans la ou les catégorie(s) suivante(s) : 
 

         (inscrire le numéro de la (des) catégorie(s) 
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 L’année 2008 se solde par un excédent de 174 944 € en section de fonctionnement et  un déficit de 161 276 € 
en section d’investissement. Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 806 090 €. Elles sont en progression de 
15% par rapport à 2007, essentiellement à cause des augmentations sur deux postes: l’énergie: + 39 % et les char-
ges de personnel: + 15 %. Les recettes de fonctionnement, quant à elles, stagnent. 
 
 En section d’investissement, les dépenses ont été plus faibles: (316 834 €) ainsi que les recettes ( 105 158 €) 
Cela s’explique par le fait que, 2008 étant une année de renouvellement des conseils municipaux, il y a moins de 
gros projets engagés. Ceci étant, le niveau de travaux est resté néanmoins assez élevé. 
  
 Ainsi, à l’issue de l’année 2008, les réserves s’élèvent à 659 003 € (parts sociales comprises). Si l’on tient 
compte des dépenses engagées restant à réaliser, ainsi que des subventions à venir, le solde excédentaire serait de 
574 023 €. Les finances communales restent donc très saines et permettent d’envisager de nouveaux travaux, tels 
ceux prévus dans ce mandat: l’extension de la mairie et construction de nouveaux ateliers municipaux. 
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Section de fonctionnement 

Section d’investissement 

 Montant   
2 008 

Prévisions 
2009 

Dépenses 

Dépenses d'équipement et 
travaux 

269 725 622 200 

Recettes  

Taxe Locale Equipement 19 643 15 000 

Récupération TVA 22 803 52 265 

Subventions 37 022 282 000 

Total des dépenses 2008 : 
dont: 

     806 000 € 

Electricité   27 542 €  
Chauffage   31 115 € 
Téléphone & Internet (mairie-écoles)     4 958 € 
Ecoles (fournitures-piscine-coopérative)   19 573 € 
repas des anciens - fêtes     7 574 € 
contrats de maintenance   13 250 € 
assurances(locaux-personnels)   22 325 € 
service incendie   21 517 € 
charges de personnel 429 123 € 
Total des recettes 2008 : 
dont: 

981 035 € 

Impôts directs 306 230 € 
Dotations Etat ( compensations comprises) 347 416 € 
Autres dotations-subventions 100 516 € 
Participations familles CLSH-garderie   57 663 €  

Prévisions 2009 
 
Total dépenses: 951 000 €, auxquelles il faut ajouter 
518 600 € pour équilibrer la section d’investissement, 
Compte tenu d’une acquisition de 250 000 € de parts 
sociales.  
Total de recettes: 1 030 000 € 
 
Taux d’imposition communaux:  
    pas d’augmentation , 
 

(Taux inchangés depuis 2003) 
Taxe d’habitation: 7.65 % 
Taxe foncière sur le Bâti : 15.54 % 
Taxe foncière sur le non Bâti : 33.41 % 
Taxe professionnelle: 7.75 % 
 

 
Annuité de l’emprunt: 62 000 €   

Principales dépenses d’investissement de 2008 
Travaux extension ZAC   139 607 € 
Court couvert tennis  (solde toiture)   27 369 € 
 Illumination de l’église     20 341 € 
Travaux de voirie rue du Quesnay et imp.   17 490 € 
Tuileries (part de20 %) et sur pluvial 
Travaux Groupe scolaire      5 900 € 
Acquisitions pour écoles      4 553 € 
    (mobilier bibliothèque et rangement)   
Equipements mairie-bibliothèque       7 368 €     
Fourgon         28 179 € 
Equipements vidéo-écran-matériel expo       4 295 € 
Equipement pour CLSH (tennis table,…)     2 079 €  
Illuminations Noël        3 554 € 

Subventions  2009 pour les associations 

Globalement, les subventions sont reconduites au même niveau, tout en tenant compte de projets spécifiques. 
¨̈¨¨    Coopératives scolaires: Maternelle: 900 €  et 800 €  pour les sorties 
¨̈¨¨          Elémentaire: 1 500 € et 1 584€  pour la classe de neige (+reversement subvention départementale) 
¨̈¨¨    C.C.A.S. : 2 700 €- A.I.P.A. : 1000 €- Interlude: 4 943 €. 
¨̈¨¨    Associations locales: Anciens Combattants 300 € + 800 € pour l’opération colis de Noël - ADASOC: 1500 € 

Allô Nounou, ici Bébé: 200 €- Archers de Préaux : 0 € mais alimentation électrique du local- Club de la 
Bonne Entente: 900 € - Comité des Fêtes : aide technique feu de St Jean- Elan Gymnique 400 €-   Football 
Club des Villages 1 500 € - Hockey Club Préaux : 800 €- Passion Sports Nature: 400 € -  Pour le Tennis Club 
de Préaux et les Volants Préautais, des équipements seront achetés (valeur respective 800 € et 500 €.). 

¨̈¨¨    Actions ticket Sport: 3 000 €  
¨̈¨¨    Autres associations: A.D.M.R. (Les Fougères): 350 €-A.R.E.H.N. (Environnement Haute Normandie): 80 € -  
 Mission locale insertion : 1 800 €   

Principales dépenses d’investissement prévues en 2009 

Travaux église (charpente-toiture-voûte)          220 000 € 
Nouveau stade (éclairage parking-équipements           50 000 € 
divers- plantations)                   
Réserve incendie Puits de l’Aire           48 500 € 
Etudes extension mairie– ateliers municipaux         45 000 € 
Schéma assainissement pluvial           38 000 € 
Travaux de voirie (participation 20%+ralentisseur)      27 700 €  

Plateau multisports aménagement           25 000 € 
Logement de fonction (toiture-crépi-divers)         31 000 € 
Toit Clef des Champs            15 000 € 
Fin des travaux extension ZAC           16 000 € 
Signalisation (panneaux rue,…)           13 400 € 
Révision PLU             10 000 € 
Acquisitions matériels pour écoles             1 900 € 



 
AGENDA 2009 

 
 
 
21 mai :  Sortie vélo du Tennis 
26 mai :   Voyage et souper de la Bonne Entente 
  
6 juin :  Journée d’initiation au Hockey 
6 & 7 juin :  Gala de Danse et Expo-Peinture de l’ADASOC – La Clef des Champs 
12 juin :  Concert Interlude – La Clef des Champs 
13 juin :  Concours de Pétanque « ouvert » 
14 juin :  Compétition de Tir 3D des Archers au Mesnil Esnard 
   Spectacle de l’Elan Gymnique - La Clef des Champs 
19 juin :  Concert Choral de l’ADASOC 
20 juin :  Kermesse des Ecoles 
24 juin :  Tournoi Jeune du Tennis  
   Spectacle de l’Elan Gymnique - La Clef des Champs  
27 & 28 juin : Fête Communale 
   Tournoi Simple Adultes du Tennis 
28 juin :  Foire à tout organisée par le Comité des Fêtes 
    
4 juillet :  Inauguration du nouveau stade 
   Concours de Pétanque « ouvert » 
5 juillet :  Fête des Drapeaux (20ème Anniversaire) ; AC-UNC  
14 juillet :   Fête Nationale 
  
30 août :   Commémoration de la libération de Préaux 
  
5 septembre : Forum des Associations - La Clef des Champs 
12 septembre : AG du Tennis 
13 & 14 sept. : Tournoi Double Adultes du Tennis 
19 septembre : Concours de Pétanque « ouvert » 
20 septembre : 23ème édition des Foulées de Préaux 
25 septembre : AG de l’ADASOC 
26 septembre : Concours de Pétanque réservé aux adhérents 
27 septembre : Foire à tout des AC-UNC et du Football Club des Villages 
  
4 octobre :  Thé Dansant d’Interlude - La Clef des Champs 
11 octobre : Marché Fermier des AC-UNC  
16, 17 & 18 oct. : « Lire en Fête » la Bibliothèque – Pratelli 
18 octobre : Loto de la Bonne Entente – La Clef des Champs 
24 octobre : Randonnée « Champignons » de l’ADASOC 
   Soirée de la Pétanque Préautaise – La Clef des Champs 
25 octobre : Repas des Anciens - La Clef des Champs 
30 octobre : AG de la Pétanque Préautaise 
  

Dernière minute 
 
 Le séjour du mois d’août à Caumont est annulé. 
 Il reste des places pour les camps du mois de juillet. 


